
Contrat global pour l’eau 
de l’Orge aval

Commission écologie paysage du 1er décembre 2008



L’objectif
Celui de la directive cadre européenne sur l’eau : 
le bon état écologique des eaux.

Qu’est ce qu’un contrat global pour l’eau ?

le bon état écologique des eaux.

Les enjeux
� Favoriser un financement ambitieux et équilibré
� Renforcer, développer ou pérenniser les politiques de gestion locale
� Donner de la cohérence et de la visibilité à moyen terme (durée de 6 

ans)
� Insuffler la culture du résultat, de l’évaluation



Les contractants

D’une part, les financeurs : 
l’Agence de l’eau, le département, la région

D’autre part, les structures disposant des compétences requisses pour 
exécuter le contrat :

� Les maîtres d’ouvrages publics

� Les aménageurs : la Sorgem…

� Les organisations consulaires : chambre de commerce et 
d’industrie, chambre d’agriculture…

� Les entreprises : aéroport de paris

� Les associations : triangle vert…



Les sept principes du contrat global

1. Un périmètre le plus pertinent possible par rapport 
aux limites des unités hydrographiques cohérentesaux limites des unités hydrographiques cohérentes

2. Des engagements et des obligations claires de 
chaque partenaire avec des objectifs quantifiés





3. Un comité de pilotage où siègent l’ensemble des 
partenaires

Les sept principes du contrat global

partenaires

4. Une cellule d’animation individualisée



5. Un état des lieux initial partagé

Les sept principes du contrat global

6. Une clause de révision ou de résiliation à mi-parcours

7. Un programme d’action obligatoire sur le milieu 
aquatique



Le diagnostic partagé – CONTEXTE

Un contexte urbain marqué en aval

Un contexte urbain en expansionUn contexte urbain en expansion

Des contraintes fortes ayant une influence sur la qualité 
écologique : 
• Les apports de polluants 
• Les aménagements physiques 
• Le régime hydraulique 
• La fréquentation

L’Orge aval est classée « masse d’eau fortement modifiée »



Le diagnostic partagé – QUALITE ECOLOGIQUE

Qualité biologique Qualité biologique 
(IBGN, IPS, populations piscicoles, (IBGN, IPS, populations piscicoles, 

eutrophisation)eutrophisation)

Qualité physicoQualité physico--chimique chimique 
(NH4, O2, MES, HC…)(NH4, O2, MES, HC…)

Qualité de l’habitatQualité de l’habitat Régime hydrauliqueRégime hydraulique

EtiagesEtiages

AA--coups hydrauliquescoups hydrauliques

SurlargeursSurlargeurs

Vitesses du courantVitesses du courant

Morphologie des berges Morphologie des berges 
rehausséesrehaussées

Profil transversalProfil transversal

Profil longitudinalProfil longitudinal

Milieux annexesMilieux annexes

Rejet d’eaux uséesRejet d’eaux usées

Rejet de STEPRejet de STEP

Ruissellement urbainRuissellement urbain

Pollutions diffusesPollutions diffuses

Pollutions accidentellesPollutions accidentelles



Le diagnostic partagé – QUALITE BIOLOGIQUE
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Qualité physico-chimique
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L’assainissement 

Pollutions azotées et 
phosphorées

Rejets par temps sec
(bruit de fond)

Rejets par temps de pluie
(pics)

STEPSMauvais 
branchements

Réseaux 
unitaires

Mauvais état 
des réseaux

Transfert 
par les nappes

ANC



Qualité physico-chimique



Le diagnostic partagé – MORPHOLOGIE

� Une pente naturellement faible

� Un lit majeur réduit dans sa largeur

� Surlargeurs

� Vitesses de courant insuffisantes

� Berges rehaussées

� Profil transversal en « U »

� Profil longitudinal en « marches d’escalier »

� Absence de milieux annexes
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Le diagnostic partagé - HYDRAULIQUE

Étiages

� Faibles débits au regard de la population� Faibles débits au regard de la population
� Étiages sévères dès qu’une période sèche se prolonge

Crues

� Le temps de concentration des crues s’accèlère
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Le diagnostic partag 
 - HYDRAULIQUE
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• Disparition des paysages de la vall� e de l�Orge

• Ouverture au public

Le diagnostic partag 
 � Le public et le paysage

• Forte fr� quentation par le public

• Usages : principalement promenade et pêche

• Sensibilisation et communication

Une bonne appropriation des cours d�eau et des espaces de fond de vall� e 
par le public permet leur protection.



Le déroulement

1ere phase : le constat partagé Octobre à décembre 2009

2nde phase : la définition des objectifs 
stratégiques et opérationnels 

janvier à mars 2009 
stratégiques et opérationnels 

3ème phase : l’élaboration et la négociation du 
programme d’action 

mars à mai 2009

L’adoption du contrat juin 2009

Le suivi et l’évaluation un rapport annuel d’avancement 

une évaluation intermédiaire

une évaluation finale 


